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Suivons les cònseils pratiques que nous donne la bien-
heureuse Marguerite-Marie sur ce sujet:

1. QUALITÉS QUE DOIT REvéTIR LA COMSÉCRATION AU
SACRÉ COEUR.

La bienheureuse Marguerite-Marie, qu'on pourrait ap-
peler l'évangéliste du Sacré Cœur, en indique trois prin-
cipales.

1. Que la consécration soit en quelque sorte sacramentelle,
c'tst.à-dire faite après la cemmunion.: " Pour commencer
ce parfait abandon, écril la servante de Dieu, il faut com-
munier un premier vendredi du mois, ou un jeudi (ou un
autre jour de féte), et après la sain te communion que vous
ferez à cotte intention, prosterné en esprit aux pieds du
Sacré Cœur, comme prenant votre cœur, et le tenant en
vos mains, offrez le-lui et le lui consacrez, le suppliant de
ne pas vous rejeter après lui avoir souveun resisté." (25
let. 26 let. 32 let. 16e avis, etc.)

2. Que la consécratian soit fréquemment renouvelée. La
servante de Dieu ajoute: "Le Sacré Cour de Notre-Se:-
gneur prendra un singulier plaisir que vous renouveliez
souvent cette consécration et la pratiquiez fidèlement. Il
vous invite à entendre ou à faire dire une messe tous les
vendredis, pour vous mettre, vous et tout ce qui vous ap-
partient, sous la protection de ce divin Cour, à dire tous
les jours l'acte de consécration."

3. Que la consécration soit entière. La bienheureuse con-
tinue: " Le Sacré Cœur m'-1 fait connaître qu'il demande
de ses amis qu'ils lui donnent tout sans réserve; il me
presse de vous dire que vous ne craigniez donc plus de
vous abandonner à lui sans réserve. Consacrez-lui votre
cœur, afin qu'il y règne absolument, et qu'il vous ap-
prenne a ne jamais lui déplaire valontairement, z,. l'aimer
parfaitement et à porter la croix amoureusement."

2. LES FRUITS ET LES RECOMPENSES DE LA CoNSÉCTATION
AU SACRIÉ COEUR.

1. Le CSur de Jésus se donne aive'c to'is ses trésors à ceux
qui se consacrent à lui. Après la consécration que la bien-
heureuse Marguerite Marie fit d'elle-méme au Sacré Cour,
la servante de Dieu reçauit cene consolante réponse du
divin Maitre : " Je te constitm. héritière de mon Cour et
de tous ses trésors pour le L(itemps et pour l'éternité, te pur.


